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PRIX DE JOURNEE 
HEBERGEMENT ET DOTATION DEPENDANCE 

EXERCICE 2023 

Accueil de Jour 
Hôpital local de SEES 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 

VU le Code de l'action sociale et çles familles, 

VU le Code général des Collectivités territoriales, 

VU la délibération du Conseil départemental de l'Orne du 1er juillet 2021 relative à l'élection de M. Christophe de 
BALORRE à la présidence du Conseil départemental de l'Orne, 

VU le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens signé le 29 décembre 2017 entre !'Etablissement Public de 
Santé de SEES gérant l'EHPAD du Centre hospitalier è SEES, !'Agence régionale de santé de Normandie et le 
Conseil départemental de l'Orne, 

CONSIDERANT le courrier du 15 décembre 2022 du Président du Conseil départemental actant la reconduction 
pour 2023 d'une mesure de revalorisation du prix de journée hébergement en raison du contexte économique, 

CONSIDERANT les taux directeurs départementaux d'évolution fixés pour 2023 aux établissements et services 
sociaux et médico-sociaux, 

CONSIDERANT le taux d'évolution de référence fixé è + 0,00 % applicable sur la dotation globale dépendance, 

CONSIDERANT la convention relative aux nouvelles modalités tarifaires section dépendance pour l'accueil de 
jour du Centre hospitalier de Sées du 18 décembre 2018, 

ARRETE 

Article 1er: Conformement aux articles R.314-40 et  R.314-42 au Code de l'action sociale et des 
familles, les prix de journée« hébergement» applicables à l'Accuei1 da Jour de l'Hôpital local de SEES sont 
fixés é compter du 1,,,. ianvier 2023 et iusqu'é la fixation de la tarification 2024 : 

• Accueil de jour

Personnes 

de 60 ans et plus 

22,06€ 

de moins de 60 ans 

49,65€. 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 




